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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 29 JUIN 2020 

L’an deux mil vingt, 

Le 29 juin, à vingt heures trente minutes, 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 23 juin 2020, s’est réuni au lieu habituel de ses 

assemblées. 

Étaient présents : BROGNIART F, Maire. ALLAVENA D. ANGENEAU JP. ANGOT M. ANNE S. 

BACHELOT B. BACHELOT I. BACON M. BERGAR D. BERTHOUT J. BRU N. CANU N. CHANU C. 

CHANU H. COUPPEY C. COUVREUR L. DAUPRAT MF. DOUCHIN N. EURY L. FABIEN AM. FAUCON 

G. FERGANT F. GRAVE F. GUETTIER M. HAMEL F. HELAINE C. HUARD L. HUET C. JOSSE S. LABROUSSE 

R. LARONCHE V. LENAIN D. LERESTEUX L. LEVALLOIS E. LOUIS G. MASSON C. MENNIER B. 

MOINEAUX JP. POUPION P. PRUNIER C. RENE DIT DEROUVILLE S. RENOUF P. SCOLA S. THERIN L. 

VAN ROMPU R. WIELGOSIK F.  
 

 

Pouvoirs : LEGER S à ALLAVENA D. BALLON F à CANU N. LESTOQUOY C à CHANU C.  DELAHAYE O à 

DOUCHIN N. PICACHE A à GRAVE F. LEPAINTEUR P à LABROUSSE R.  

 

Absents : LE SAUVAGE J. JENVRAIN M.   
Excusés : ASSELIN S. 

Formant la majorité des membres en exercice. 
 

Monsieur Gilles FAUCON est nommé secrétaire de séance. 

46 PRESENTS – 2 ABSENTS- 1 EXCUSE- 6 POUVOIRS 

    ************************************* 
** les délibérations sont consultables au siège administratif de VALDALLIERE. 
    ******************************* 
 

1- Ressources humaines 
 

Délibération 2020-290659 
 

Réorganisation des services techniques 

Il est proposé une réorganisation des services techniques 

Organisation actuelle :  

• 1 Responsable des services techniques 

• 1 Coordonnateur des agents d’entretien des locaux et évènementiel 

• 13 agents techniques polyvalents 

• 5 agents d’entretien des locaux 

Organisation souhaitée :  

Monsieur Le Maire souhaite définir des coordonnateurs techniques pour les ateliers par 

secteur géographique en découpant le territoire de la manière suivante :  

• 1 coordonnateur pour le secteur rattaché au pôle de Vassy,  

• 1 coordonnateur pour le secteur rattaché au pôle de Bernières Le Patry,  

• 1 coordonnateur pour le secteur rattaché au pôle de Montchamp, 

En conséquence, cette réorganisation implique :  
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- Des modifications pour 4 fiches de postes :  missions et activités modifiées (3 agents 

techniques polyvalents deviennent coordonnateurs et 1 responsable des services 

techniques) 

- Des modifications de l’organigramme 

Il est précisé que le personnel concerné a été consulté à plusieurs reprises et le comité 

technique, dans sa réunion du 26 juin 2020 a donné un avis favorable. 

Débat : Madame Chanu demande si le coordonnateur a une gratification ce qui lui est confirmé. Cette gratification sera 

sous la forme d’une NBI (nouvelle bonification indemnitaire). 

Invité à se prononcer, le conseil municipal par 11 contre et 41 pour, accepte cette 
réorganisation. 
 
Modification du tableau des effectifs 

Délibérations 2020-290656/57 

1. Avancements de grade :  

Procédure actuelle jusqu’au 31 décembre 2020 :  

Elle comporte plusieurs phases : l’étude des dossiers à la suite des évaluations des agents, la 
présentation de la liste des agents promouvables devant une commission d’élus, le choix du maire des 
nominations possibles dans l’année, la transmission des tableaux annuels au centre de gestion aux CAP 
pour avis favorables, les créations des postes au tableau des effectifs qui requiert l’avis du comité 
technique avant délibération, puis les nominations des fonctionnaires. 

Procédure à compter du 1er janvier 2021 (Réforme Loi 6 aout 2019) : 

À compter du 1er janvier 2021, les avancements de grade ne nécessiteront plus l’avis des CAP, mais 
une validation devant le comité technique, avant le 01/01/2021, des critères d’avancement. 
En effet, la loi de transformation de la Fonction Publique, oblige les collectivités à déterminer des lignes 
directrices de gestion en matière d’avancement de grade. L’établissement de ces lignes directrices de 
gestion ne remettront pas en cause le pouvoir d’appréciation des situations individuelles de l’autorité 
territoriale.  
En l’absence de lignes directrices de gestion effective au 1er janvier 2021, une collectivité ne pourra 
pas réaliser d’avancement de grade. 
Après avoir recueillis les Avis Favorables de la Commission Administrative Paritaire, et l’aval du Comité 
technique en date du 26 juin 2020, le Maire propose de modifier les emplois suivants au tableau des 
effectifs pour l’année 2020 :  
 

 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Adjoint technique principal de 2ème 
classe 

Adjoint technique principal de 1ère classe 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps complet Temps complet 
 

DATE D’EFFET 29/06/2020  

MOTIF Avancement de grade 

 

 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE ATSEM principal de 2ème classe ATSEM principal de 1ère classe 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps complet Temps complet 
 

DATE D’EFFET 29/06/2020  

MOTIF Avancement de grade 
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 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Adjoint technique principal de 2ème 
classe 

Adjoint technique principal de 1ère classe 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps complet Temps complet 
 

DATE D’EFFET 29/06/2020  

MOTIF Avancement de grade 

 

 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Adjoint technique principal de 2ème 
classe 

Adjoint technique principal de 1ère classe 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps complet Temps complet 
 

DATE D’EFFET 29/06/2020 

MOTIF Avancement de grade 

 

 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Adjoint technique principal de 2ème 
classe 

Adjoint technique principal de 1ère classe 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps complet Temps complet 
 

DATE D’EFFET 29/06/2020 

MOTIF Avancement de grade 

 

 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Adjoint technique principal de 2ème 
classe 

Adjoint technique principal de 1ère classe 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps complet Temps complet 
 

DATE D’EFFET 29/06/2020 

MOTIF Avancement de grade 

 

 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Adjoint technique Adjoint technique principal de 2ème classe 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps non complet 
29/35 

Temps non complet 
29/35 

DATE D’EFFET 29/06/2020 

MOTIF Avancement de grade 

 

 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Educateur des APS Educateur des APS principal de 2ème classe 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps complet Temps complet 
 

DATE D’EFFET 29/06/2020 

MOTIF Avancement de grade 

 

 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Rédacteur Rédacteur principal de 2ème classe 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps complet Temps complet 
 

DATE D’EFFET 29/06/2020 

MOTIF Avancement de grade 
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 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Adjoint administratif principal de 
2ème classe 

Adjoint administratif principal de 1ère classe 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps complet Temps complet 
 

DATE D’EFFET 29/06/2020 

MOTIF Avancement de grade 

 

2. Promotion Interne :  

Le Maire propose après avis favorable de la CAP de catégorie B et du Comité Technique en 

date du 26 juin 2020, la modification de l’emploi suivant :  

 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Adjoint d’animation principal de 2ème 
classe 

Animateur 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps complet 
35/35 

Temps complet 
35/35 

DATE D’EFFET 29/06/2020 

MOTIF Promotion Interne 

 

3. Suppression de poste à la suite de la réorganisation d’un service : 

Accord du comité technique en date du 26 juin 2020. 

 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Adjoint administratif Adjoint administratif 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps non complet 
17/35 

Temps non complet 
25.50/35  

DATE D’EFFET 29/06/2020 

MOTIF Pour réorganisation du service pôle administratif de proximité (suppression d’un poste 
de secrétariat de mairies déléguées 17/35ème pour raison budgétaire et pour créer un 

poste d’agent d’accueil non existant à ce jour à 25.50/35ème) 

 

4. Changement de filière 

Accord du comité technique en date du 26 juin 2020. 

 POSTE SUPPRIMÉ POSTE CRÉÉ 

GRADE Adjoint d'animation principal de 
2ème classe 

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

Temps complet 
35/35 

Temps complet 
35/35 

DATE D’EFFET 29/06/2020 

MOTIF Changement de filière- Intégration directe (Avis favorable de la CAP) 

 
Après avoir pris connaissance de ces changements, le conseil municipal vote à l’unanimité la 
modification au tableau des effectifs. 

Prolongation exceptionnelle de la date butoir de report des congés annuels 

Délibération 2020-290658 

Il est proposé de repousser la date butoir de report des congés annuels de l’année 2020 
habituellement fixée au 31 janvier de l’année N+1. Les agents seront encouragés à poser leurs congés 
sur un compte épargne temps. Accord du comité technique en date du 26 juin 2020. 
Cette prolongation permettra aux agents :  

• Placés en autorisation spéciale d’absence pendant la période de confinement de conserver 
leurs droits à congés pendant un temps supplémentaire. 
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• Dont les congés annuels étaient validés avant le confinement et ont finalement été 

rappelés à travailler pour la collectivité afin de répondre à la continuité des services, de 
poser leurs congés sur une période ultérieure. 

Dès lors, l’agent qui n’aura pas pu poser la totalité de ses congés annuels en 2020, aura la possibilité 
de les poser avant le 31 mars 2021.  

Invités à se prononcer, les conseillers municipaux ont voté à l’unanimité pour cette proposition. 

   ---------------------------------------------------------- 

2- Subventions 2020  
Délibération 2020-290660 

Monsieur le Maire souhaite préciser avant examen des subventions que la collectivité a des 

difficultés budgétaires d’une part et de l’autre, les associations, au vu de la crise sanitaire ont 

annulé la plupart de leur festivité. Il a donc été décidé de revoir à la baisse les sommes 

attribuées aux associations, pour cette année. L’an prochain, comme le précise Monsieur 

WIELGOSIK les demandes de subventions seront étudiées différemment, à savoir que chaque 

dossier sera complété d’une fiche de renseignements ou sera mentionné, entre autres, le 

nombre d’adhérents commune et hors commune.  

Monsieur Wielgosik présente les subventions proposées : 

  2019 2020  
COMITE DES FETES  

ACL PIERRES 300,00 € 300,00 €  
COMITE DES FETES BERNIERES 800,00 € 500,00 €  
COMITE DES FETES BURCY 400,00 € 400,00 €  
CREE CHENEDO 350,00 € 700,00 €  
COMITE DES FETES ESTRY 700,00 € 700,00 €  
COMITE DES FETES LE DESERT 500,00 € 500,00 €  
COMITE DES FETES ST CHARLES 500,00 € 500,00 €  
COMITE DES FETES VASSY 1 420,00 € 1 000,00 €  
LE THEIL CSF 500,00 € 500,00 €  
ASL VIESSOIX M. LOUVET NOEL 100,00 € 100,00 €  
COMICE AGRICOLE VASSY 2 400,00 € / €  
FOYER RURAL DE PRESLES 300,00 € 300,00 €  
SPORTS ET LOISIRS CHENEDOLLE 350,00 € 350,00 €  
COMITE JUMELAGE MONTCHAMP 1 500,00 € 500,00 €  
COMITE DE JUMELAGE DE VASSY 1 000,00 € 700,00 €  
COMITE DE JUMELAGE ESTRY 800,00 € 100,00 €  
ASS FAMILLIALE RURALE MONTCHAMP 3 750,00 € 1 600,00 €  

SCOLAIRES 
APE DES COURTES PATTES VIESSOIX 310,00 € 180,00 €  
APE MONTCHAMP 300,00 € 150,00 €  
ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLEGE 1 500,00 € 1 000,00 €  
FOYER SOCIO-EDUCATIF COLLEGE 1 500,00 € 500,00 €  
LYCEE CHARLES TELLIER M L'AGENT COMPTABLE 3 900,00 € 2 000,00 €  

CLUB DU 3ème AGE 
AMICALE DES ANCIENS DE BURCY 300,00 € 300,00 €  
AMICALE DES ANCIENS CHENEDOLLE 350,00 € 300,00 €  
CLUB DE LA 3EME JEUNESSE LE THEIL 600,00 € 300,00 €  
CLUB DU 3EME AGE VASSY 190,00 € 190,00 €  
CLUB ANCIENS RULLY 120,00 € 120,00 €  
CLUB DES AINES DE PRESLES  350,00 € 300,00 €  
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CLUB DES ANCIENS ESTRY 100,00 € 100,00 €  
CLUB DES ANCIENS PIERRES 200,00 € 200,00 €  
CLUB DES JOYEUX VETERANS VIESSOIX 100,00 € 100,00 €  
CLUB DU 3EME AGE MONTCHAMP 350,00 € 300,00 €  
CLUB DU TROISIEME AGE BERNIERES 100,00 € 100,00 €  

ANCIENS COMBATTANTS GUERRE 
AMIS DU MONUMENT MONTCHAMP 216,00 € 216,00 €  
AFN MONTCHAMP 210,00 € 210,00 €  
ANCIENS VICTOIRE GUERRE LE THEIL 150,00 € 150,00 €  
UNC AFN ESTRY 150,00 € 500,00 €  
ANCIENS COMBATANTS VIESSOIX 40,00 € 40,00 €  
SECTION UNION NATIONALE DES COMBATTANTS DE 
VASSY 200,00 € 200,00 €  
SNEMM MEDAILLES MILITAIRES VIRE 30,00 € 30,00 €  

ADMR 
ADMR LA GRAVERIE 695,00 € 695,00 € 

ADMR VIRE 180,00 € 180,00 €  
ADMR ST JEAN LE BLANC 305,00 € 305,00 €  

CHASSEURS 
AMICALE CHASSEURS DE ST CHARLES  50,00 € 50,00 €  
AMICALE DES CHASSEURS MONTCHAMP 150,00 € 150,00 €  
STE DE CHASSE DE BELLEVUE PRESLES 300,00 € 300,00 €  
STE CHASSE DE BERNIERES & RULLY 310,00 € 300,00 €  
STE CHASSE ESTRY 50,00 € 50,00 €  
STE DE CHASSE DE PIERRES 200,00 € 200,00 €  

STE CHASSE VIESSOIX CHENEDOLLE 300,00 € 300,00 €  
STE DE CHASSE LA ROCQUE 23,00 € 50,00 €  
STE AGRICULTURE VIRE 30,00 € 30,00 €  

LOISIRS 
AEROMODELISME CLUB DU BOCAGE LE THEIL 900,00 € 500,00 €  
ASLB THEATRE VALDALLIERE 2 240,00 € 1 000,00 €  
ASLI VALDALLIERE 5 300,00 € 5 300,00 €  
ARTS MARTIAUX VALDALLIERE 1 170,00 € 800,00 €  
CHOEUR DU BOCAGEVALDALLIERE 100,00 € 100,00 €  
LES TROUBADOURS VALDALLIERE 1 400,00 € 1 000,00 €  
MILLE CLUB VALDALLIERE 5 800,00 € 5 700,00 €  
PETANQUE VASSEENNE VALDALLIERE 100,00 € 100,00 €  
REVEIL PONGISTE VASSEEN VALDALLIERE 1 600,00 € 1 600,00 €  
FANFARE VALDALLIERE 14 500,00 € 14 500,00 €  
FCIB VALDALLIERE 22 000,00 € 22 000,00 €  
VESPERALES PIERRES VALDALLIERE 200,00 € 200,00 €  
ASS ACTEA CAEN 22 000,00 € / €  

SOCIAL 
FAMILLES RURALES 1 2 3 SOLEIL VASSY 1 350,00 € 1 350,00 €  
AMICALE DE POMPIERS VASSY 270,00 € 270,00 €  
BOUGEONS ENSEMBLE VASSY 250,00 € 250,00 €  
SAMBAVA DEVELOPPEMENT VASSY 1 000,00 € 500,00 €  
ASSO VICTIMES DE L'AMIANTE 100,00 € 100,00 €  
VIE ET PARTAGE SOULEUVRE EN BOCAGE 380,00 € 380,00 €  
BANQUE ALIMENTAIRE DU CALVADOS BRETTEVILLE SUR ODON 30,00 € / €  
L'ETAPE VIRE 30,00 € 30,00 €  



7 

NOEL POUR TOUS VIRE 290,00 € 290,00 €  
RESTAURANT DU CŒUR MONDEVILLE 30,00 € / €  
SECOURS CATHOLIQUE SOULEUVRE EN BOCAGE 565,00 € 550,00 €  
SECOURS POPULAIRE CAEN 50,00 € / €  
LA PREVENTION ROUTIERE CAEN 40,00 € / €  
OEUVRES F DE SALES IMP VIRE 60,00 € / €  
CENTRE REGIONAL F BACLESSE CAEN 440,00 € 440,00 €  
APAEI VIRE 226,00 € 226,00 €  
LES MAISONS DE L'ARC EN CIEL NOUES DE SIENNE 25,00 € / €  

PATRIMOINE 
PATRIMOINE CULTUEL ET ART SACRE HONFLEUR 50,00 € / €  

FONDATION DU PATRIMOINE ALENCON 100,00 € 100,00 €  
AMIS DE L’IF ESTRY 100,00 € / €  

  112 321.00€ 76 132.00 €    

      

Débat : Madame BERTHOUT demande si les associations ont été contactées avant de prendre les décisions 
d’octroi du montant de subventions, il lui est répondu négativement. 
Madame CHANU s’interroge sur le fait que la semaine précédente une somme globale de 120 000 euros a été 
votée au budget et le montant des subventions proposé est inférieur. Monsieur Wielgosik explique qu’il a été 
décidé d’inscrire une somme au budget correspondant à l’an passé déduction faite d’actéa. De plus, certaines 
associations n’ont pas fait de demandes. Mme CHANU se questionne sur certaines coupes franches qui peuvent 
mettre en difficulté l’association, elle pense entre autres à l’école de musique, à l’ASLB qui ont des projets sur 
l’année avec des intervenants. Ces associations risquent de ne pas pouvoir mener leur projet au bout du fait 
d’une perte « sèche » de recettes. Elle informe que l’équipe précédente avait octroyé un supplément de 
subvention (7 000 € non reporté) à l’école de musique pour la mise en place de projet pédagogique et de 
rémunérer l’intervenant en charge de toute la direction.  
Madame Berthout souhaiterait savoir si les associations, bénéficiant auparavant de la gratuité de la salle, 
auront toujours ce privilège. 
Monsieur CHANU déclare que sur la commune déléguée de BURCY il avait été décidé que les associations ayant 
leur siège social sur la commune bénéficiaient de la gratuité de la salle une fois par an.  
Monsieur ANGOT ne comprend pas les différences de montant de subventions attribué aux sociétés de chasse. 
Monsieur POUPION remarque que les sociétés de chasse n’ont pas subi de baisse et Monsieur Chanu rétorque 
qu’un comité des fêtes dynamise plus une commune qu’une société de chasse. Monsieur Brogniart précise que 
les sociétés de chasse interviennent pour éviter la prolifération des ragondins et limiter les dégâts que cela 
peut engendrer sans régulation au niveau des lagunages. 
Monsieur Brogniart résume ces interrogations en précisant qu’il se doit d’avoir une certaine équité et que 
chaque cas sera étudié avec une préférence quand la demande est orientée dans un but collectif. 

 

A l’issue de ces échanges, le conseil municipal est invité à voter. Il en résulte : 

8 contre / 3 abstentions/ 41 Pour.   

 

   ***************************************************** 

3- Convention DD TOUR                                                  Délibération 2020-290662 

 

Le DDTOUR, en partenariat avec l’Agence Normande Biodiversité Développement Durable, le SDEC 
Energie et Arbor et Sens, est une offre de visite de terrain permanente autour du développement 
durable en Normandie. Il s’agit d’un outil pédagogique d’une demi-journée présentant des sites 
remarquables ayant mis en œuvre des principes concourant au développement durable (DD) en Région 
Normandie.  
La commune de VALDALLIERE souhaite renouveler la convention en tant que partenaire, comme l’an 

passé, pour animer la visite intitulée « Plantation, valorisation économique, insertion : la filière bois-

bocage énergie comme levier de transition du Bocage Virois ». 

Invités à se prononcer, les conseillers votent à l’unanimité, le renouvellement de cette convention. 
 

   ************************************* 

 

4-  Vente terrain constructible ESTRY   Délibération 2020-290661  
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Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la proposition d’une personne souhaitant acquérir une 
parcelle de terrain situé sur la commune déléguée d’ESTRY au lieu-dit « la cointerie ». 
Etant donné que cette parcelle est urbanisable, mais non urbanisée, Monsieur le Maire propose 

-  De vendre 10 € le m² 
-  De prendre contact avec le géomètre afin de délimiter le terrain de façon à séparer les deux parcelles à 

vendre. 
Le conseil municipal donne un accord favorable à l’unanimité et charge Monsieur le Maire de signer tous 
documents nécessaires à l’accomplissement de cette vente. 
   **************************************** 

Questions diverses : 
Il a été demandé un point sur l’exécution budgétaire 2020 :  
Au 26 mai dernier, lors de la mise en place du conseil municipal, le pourcentage était de 29.52% de 
dépenses au niveau du chapitre 011 : charge à caractère général. 
Au 28 juin, les dépenses s’élèvent à 34.18 %. 
Ces dépenses correspondent en grande partie à l’achat de fournitures dépendant du COVID et 
quelques matériaux techniques et la reprise de la piscine.  
Il est précisé que pendant la période de confinement (du 15 mars au 15 mai) les dépenses qui ont été 
engagées se sont élevés à 21 000 €.  
Le repas des ainés aura-t-il lieu dans les communes où il a été annulé ? 
Monsieur Brogniart réserve sa réponse selon le devenir des applications du protocole. 
Quel effectif avons-nous au conseil municipal à ce jour ? 
Monsieur Brogniart informe qu’il y a actuellement 3 démissions : 2 concernant la liste de la majorité 
et 1 de l’opposition. 
Pour information : la Préfecture du Calvados demande que la désignation des délégués en vue des 
élections sénatoriales soit faite le VENDREDI 10 JUILLET 2020. Le conseil municipal est donc invité à se 
réunir de nouveau le 10 juillet à 11 heures. Une convocation sera envoyée. 

 
La séance est levée à 22 h 30. 


